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Texte de la question

M. Boris Vallaud attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur les dispositions prévues par le
Gouvernement quant à l'indemnisation des médecins retraités et mobilisés dans le cadre de la campagne de
vaccination contre la covid-19. De nombreux médecins retraités et des pharmaciens se sont engagés dans la
vaccination et pratiquent des actes médicaux de nature à accélérer et faciliter l'accessibilité à la vaccination dans
tous les territoires. En conséquence, il lui demande quelle est la rémunération prévue pour ces actes médicaux
pratiqués par ces professionnels de santé, indispensables au bon déroulement et à l'accélération de la vaccination.
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